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Partager 4 matinées de veille fiscale avec nos experts de
CMS Francis Lefebvre

Directeurs fiscaux et comptables -
Directeurs administratifs et
financiers - Avocats fiscalistes -
Commissaires aux comptes -
Experts-comptables

Pratique régulière de la fiscalité

Lien permanent avec nos experts :
responsables de formation et
intervenants

Code

1262
Durée

4 x 3 heures
30

Tarif Inter*

2 110 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Analyser les principales évolutions affectant profondément
la stratégie fiscale des sociétés et groupes de sociétés

Débattre des derniers textes législatifs, des décisions
jurisprudentielles et des solutions administratives du
trimestre

Échanger sur les réformes en cours

Discuter des chefs de redressements du moment et des
contentieux de place

Exemple de déroulé d'une matinée :

Les privilèges exclusifs
Un lien permanent avec nos experts : responsables de formation et
intervenants
Un groupe restreint de participants partageant les mêmes centres d'intérêt
pour favoriser l'interactivité
L'accès à notre espace pédagogique en ligne : support pédagogique du Club,
annexes documentaires
Un mémento numérique des Editions Francis Lefebvre / Lefebvre Dalloz, parmi
3 sélections, pour toute participation aux 4 matinées de l'année
Un cocktail en fin de Club pour développer votre réseau professionnel
NB : Remplacement possible en cas d'indisponibilité et possibilité de rejoindre
le Club en cours d'année (nous consulter)

Club Actualité fiscale approfondie

PROCHAINES SESSIONS

A DISTANCE, PARIS :
21 Mar. & 20 juin. & 17 oct. & 5 déc.
2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception



Objectifs pédagogiques

Analyser, à chaque rendez-vous trimestriel, les conséquences pratiques de
l'actualité fiscale pour son entreprise ou son groupe

.

Approfondir des thèmes d'intérêt commun et bénéficier du témoignage
d'experts et des expériences de chacun

.

Anticiper les conséquences des évolutions en devenir.

Programme de la formation

La veille fiscale trimestrielle

Balayage de l'actualité fiscale du trimestre : les informations à retenir, les
clés pour bien les appliquer dans l'entreprise

.
Analyse d'une décision jurisprudentielle ou d'une instruction fiscale : quelles
conclusions en tirer en termes de gestion fiscale ?

.
Examen approfondi d'un thème d'actualité, par exemple : analyse du projet
de directive ViDA, les holdings à l'épreuve de la notion de "substance", le sort
fiscal des provisions pour dépréciation des avances consenties aux filiales,
la préparation de l'entrée en vigueur du pilier 2 de l'OCDE

.
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de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Parmi nos formateurs

Romain Marsella

Avocat Associé, CMS Francis Lefebvre Avocats
Diplômé d'un Magistère DJCE de l'Université de Montpellier,
Romain MARSELLA a rejoint CMS Francis Lefebvre Avcoats
en 2000. Il est spécialisé en fiscalité et intervient dans les
dossiers de conseil et de contentieux pour des groupes
français et internationaux, notamment dans le domaine
des assurances.Il est chargé d'enseignement (ESSEC, Paris
I) et co-auteur de l'ouvrage "LBO/Capital transmission"
(Ed. Francis Lefebvre).

William Hamon

William HAMON,
Avocat Counsel ,CMS Francis Lefebvre Avocats
Titulaire du Master II Juriste Fiscaliste (Paris V), il a rejoint
le département TVA de CMS Francis Lefebvre Avocats en
2007. Co-auteur de « L'autoliquidation de la TVA » (Editions
Francis Lefebvre - 2015), il est également chargé
d'enseignement au sein du Master II Juriste Fiscaliste de
Paris V et du DJCE de Caen. Il anime des formations sur les
problématiques liées à la territorialité de la TVA.

Muriel Lautre-Goasguen

Avocat Counsel, CMS Francis Lefebvre Avocats
Diplômée de l’IEP et titulaire du DJCE-DESS de droit des
affaires, Muriel est spécialisée en matière de TVA, taxe sur
les salaires et autres taxes diverses. Elle anime depuis de
nombreuses années des formations et conférences chez
Francis Lefebvre Formation.

Chloé Delion

Avocat, CMS Francis Lefebvre Avocats
Titulaire du Master 2 Droit des affaires et fiscalité de Paris I
- Panthéon Sorbonne (2009) ainsi que du CAPA obtenu en
tant que major de promotion (2010), elle est également
diplômée de l'ESSEC (2007). Chloé DELION a rejoint le
cabinet CMS Francis Lefebvre Avocats début 2012.
Auparavant, elle a exercé 2 ans au sein de l'équipe fiscale
du cabinet Bredin Prat. Spécialisée en fiscalité
internationale, elle intervient notamment en matière de
restructurations internationales, d'opérations
transactionnelles, de prix de transfert et de fiscalité
personnelle et patrimoniale. 

Laurent Chatel

Laurent CHATEL,
Avocat Associé fiscaliste, CMS Francis Lefebvre Avocats
Titulaire d'un DESS en Droit des affaires et Fiscalité
(Université Paris II - Panthéon-Assas), Laurent CHATEL
intervient plus particulièrement en matière de CET (CFE et
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CVAE) pour les entreprises et les collectivités locales, taxe
foncière sur les propriétés bâties et non bâties, taxe sur les
locaux de bureaux, commerciaux et entrepôts en Ile-de-
France, taxe d’habitation des entreprises et des personnes
physiques, Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) et
Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM)

Jean-Philippe Bidegainberry

Chargé d'enseignement à l'ESSEC et à l'Université de Paris
X Nanterre, il est titulaire du Magistère de droit des
activités économiques et du DESS de droit des affaires et
fiscalité de l'Université de Paris I. Ancien secrétaire de la
conférence et membre du Conseil de l'Ordre du Barreau
des Hauts de Seine depuis 2005, il anime des conférences
en matière de fiscalité directe et des formations sur les
questions complexes de l'intégration fiscale.
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